
CHARTE DU PATINEUR (mineur) 

 J’arrive 10 minutes avant le cours pour être chaussé au début de l’heure de cours. 

 Je dispose d’un vestiaire pour me chausser, je ne le fais pas sur la piste pour éviter de 

déranger les cours se terminant. 

 Quand j’ai mis mes patins, je ne reste pas dans le vestiaire, je me présente sur la piste. 

 Je m’échauffe sérieusement sinon gare aux chevilles et genoux ! Je m’équipe des pro-

tections obligatoires selon les disciplines. 

 Quand le cours démarre, j’écoute l’entraineur et je respecte ses consignes.  

 Je dois avoir une tenue sportive, pas de chewing-gum dans la bouche, pas de bijoux, 

pas de téléphone sur moi. 

 Je respecte les vêtements et le matériel qui m’ont été confié. Je suis le seul responsable 

de mes affaires. J’évite d’apporter des objets de valeur (téléphone, bijoux, tablettes…) 

 Je respecte les autres, pas de moqueries ou conduite antisportive. Je fais partie d’une 

équipe. 

 Je respecte les locaux et j’utilise les poubelles. Je n’apporte ni nourriture, ni boissons 

(sauf bouteille d’eau) dans les vestiaires.  

 Il m’est interdit de pénétrer dans les locaux réservés au matériel sans autorisation 

 Je demande toujours l’autorisation à mon entraineur pour sortir de piste pendant le 

cours. 

 Le cours terminé, je quitte les locaux accompagné d’un adulte responsable. 

 Je n’oublie pas de ranger le matériel confié et je veille à ne rien oublier dans les ves-

tiaires. 

 L’entraineur se doit de faire respecter le règlement et a toute autorité dans le club. 

 Mes parents ne sont pas autorisés à intervenir pendant les cours. Leur présence est 

tolérée pendant les entraînements s’ils font preuve de discrétion et restent en dehors 

des zones de pratique ou zones d’accès aux vestiaires.  

 Principalement pour des raisons de sécurité, les jeunes enfants ou enfants accompa-

gnants devront être surveillés par leurs parents et ne pourront accéder librement aux 

vestiaires, à la piste ou locaux de rangement de matériel …. . Les parents s’assurent 

qu’ils ne perturbent pas le cours. 


